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Code civil

Paragraphe 2 — De la liquidation et du partage de la communauté

Extrait

Article 1472

Version du July 13, 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens de la communauté.

La femme, en cas d’insuffisance de la communauté, exerce ses reprises sur les biens personnels du mari.

Version du Dec. 23, 1985

Texte source :  Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants
mineurs.  

En 

Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens de la communauté.

La femme, en

cas d’insuffisance de la communauté,  les prélèvements de chaque époux sont proportionnels au montant des récompenses qui lui sont dues. 

Toutefois, si l’insuffisance de la communauté est imputable à la faute de l’un des époux, l’autre conjoint peut exercer ses prélèvements avant lui
sur l’ensemble des biens communs; il peut les exercer subsidiairement exerce ses reprises sur les biens  propres de l’époux responsable. 

personnels du mari.  
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